
Intégration module Suricate à Geotrek     :  

Préambule : Il s’agit d’intégrer un Module Suricate à Geotrek rando et ainsi récupérer les
alertes émises par Suricate sentinelles sports de nature dans l’outil Geotrek admin et de

pouvoir proposer un outil d’évaluation et de suivi des Espaces Sites et Itinéraires

A. Déroulé du traitement d’un   Signalement   venant de   Suricate dans le   
Département du Gard :

1. Informations demandées lors d’un signalement d’une sentinelle Suricate  :



Lorsque la sentinelle fait un signalement, les informations suivantes sont à renseigner (voir page 
accueil ci-dessus) :

-Activité concernée (menu déroulant) 

-Type de problème (à cocher)

-Ampleur du problème (à cocher)

-Description du problème (à remplir texte)

-Joindre une photo…(Parcourir, télécharger…)

-Adresse mail (à remplir texte)

-Géolocalisation sur Géoportail avec la cible rouge 

-Longitude et Latitude incrémentées automatiquement avec la position de la cible rouge sur 
Géoportail (voir type projection)

-Département (menu déroulant)

-Commune (à remplir texte) 

                                                                                       



2. Alerte envoyée par mail par Suricate aux administrateurs (CD30 et fédération 
concernée) :

Le signalement a un numéro (14644) que nous retrouvons quand nous nous connectons au 
site en tant qu’administrateur celui-ci se nomme « Clef » dans les listes.

Celui-ci est important pour notre suivi du traitement du signalement (changement de statut, 
messages envoyés…) ainsi que pour retrouver le signalement.

Le signalement a aussi une Date de dépôt (24/06/2019) qui pourra servir au gestionnaire si le
problème a été résolu entre temps.



3. Présentation des signalements sur le site internet Suricate à un administrateur (CD30) :

Liste des signalements qui peuvent être classés par le Statut, l’Activité….

On retrouve le numéro du signalement (Clef), pour le numéro (#) je ne sais pas à quoi il 
correspond, Statut, Date de dépôt…

 



4. Présentation d’un signalement et traitement et procédure du Département “label Gard 
pleine nature”:

4.1

On retrouve les mêmes informations lors du dépôt avec le numéro du signalement (Clef) et la Date 
de dépôt.

Le Département (Service Attractivité et Patrimoine Naturel) analyse et filtre le signalement, ainsi est 
vérifié quel gestionnaire est concerné.

Lorsque le Statut du signalement est changé un message suivi (texte) doit être obligatoirement 
renseigné par l’administrateur, nous envoyons ce même message* (ci-dessous) à la sentinelle que 
nous retrouvons en ouvrant le nouvel onglet « Suivi » (qui apparaît lorsque le Département à changer
le statut de “Déposé” à “En cours de traitement” – flèche rouge ci-dessus).



4.2

*Procédure actée dans le Gard pour le traitement des alertes : 

Le service APN prend systématiquement la main sur les signalements et transmet un message à la 
sentinelle en fonction de la qualification de l’ESI concerné selon plusieurs cas. Exemples :

- ESI qualifié par le Département au travers Gard Pleine Nature avec email à ajouter :

Votre remarque concerne bien un équipement labellisé Gard pleine nature par le Département du 
Gard, promu dans un cartoguide de la collection « Espaces Naturels Gardois ».

Conformément aux engagements liés à ce label de qualité nous informons le gestionnaire concerné 
afin de pouvoir résoudre cette question dans les meilleurs délais.

- ESI non qualifié avec un email adapté par rapport au support ou solution utilisé.

Votre remarque ne concerne pas un équipement labellisé Gard pleine nature par le Département du 
Gard, promu dans un cartoguide de la collection « Espaces Naturels Gardois ».

Le Département du Gard ne peut par conséquent malheureusement pas intervenir.

Nous vous conseillons d’interpeller l’éditeur du topoguide que vous avez utilisé.                     

Le Département fait suivre le signalement au gestionnaire concerné :

Les gestionnaires doivent alors traiter le problème signalé en informant le 
Département conformément au protocole de suivi Gard pleine nature soit :

-dans un délai de 1 mois des dates prévisionnelles des travaux (en cours de traitement).

-dans un délai de 6 mois les travaux doivent être effectués avec information de la date de traitement 
(résolu). 

Lorsque le Département est informé que le problème est résolu avec la date, il change le statut du 
signalement sur la plateforme et informe de la date de résolution.

B. Besoins de développement pour interfacer les solutions   Geotrek     R  ando/  
Admi  n     avec   Suricate  



 Envoi des signalements depuis Geotrek rando vers Suricate:

Phase collecte de signalements :

- 1 -  Evolution de l’onglet « i » Signalement dans Geotrek rando avec exactement les mêmes champs 
à remplir que celle de la plateforme Suricate (voir point A.1.).

- 2 - Transmission des données saisies dans l’onglet Signalement de Geotrek rando vers la plateforme
Suricate.

Phase traitement du signalement :

- 3 - Récupération des signalements venant de Geotrek Rando à intégrer avec les champs identiques 
à Suricate aux signalements de Geotrek Admin,

- 4 - Récupération des signalements venant de Suricate à intégrer aux signalements de Geotrek 
Admin,

Il faudra pouvoir récupérer également  le numéro de signalement lié à Suricate (appelé Clef) 
nécessaire au traitement du signalement, 

- 5 - Création d’un module de modération/validation pour le Département (ou autre coordonnateur 
identifié comme un PN ou PNR),

Le modérateur doit pouvoir :

- création d’une alerte au modérateur,
- validation par le modérateur du signalement avant sa visibilité par le gestionnaire sur 

Geotrek Admin,
- Affecter le signalement à un gestionnaire,
- Création d’une alerte au gestionnaire affecté par le modérateur,
- Suivre le traitement du signalement en lien avec Suricate.

-6- Paramétrage selon trois solutions:

- Mode Geotrek (Geotrek-rando / Geotrek-admin seulement)

- Mode mixte (Geotrek-rando envoie à Suricate et Geotrek-admin)

-Mode Suricate (Geotrek-rando envoie à Suricate seulement)

- 7 -  Transformation dans Geotrek admin d’un signalement en Interventions associé à un 
aménagement (travaux), à une signalétique

- 8  -Intégration des délais de traitement du signalement (Procédure “Gard pleine nature” point A4.2)
avec :

     - mise en place d’alertes par rapport aux délais de traitement (1mois/prévisonnel et 6 
mois/réalisé) à la date où le Département (après modération) informe le gestionnaire du signalement
sur Geotrek admin.



-9 - Gestion depuis Geotrek Admin des mises à jour dans le suivi des signalements Suricate avec les 
changements de statut et les messages transmis aux sentinelles

Ainsi tout le traitement d’un signalement avec tous les changements de statuts et messages de suivi 
(au changement de statut et envoyés à la sentinelle) remonteront automatiquement  de Geotrek 
admin vers Suricate.


